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Le contrat ne va pas jusqu'à priver la Cité du droit de 'The contract 1does not go so far as to deprive the-Ci

poser eller-nôme ou de permettre qu'il soit posé des of the right to allow pipes to be laid or to itsel thy'ee
tuyaux qui, à l'expiration du contrat avec la Compagnie which, at the expiration of the contract withth e

et nous sommes d'aevis que la Cité peut permettre qu'il soit plying gas, and we are of opinion that the-Ci e j pre
posé .des tuyaux à.gaz sans violer le contrat actuel, pour- low such pipes to be laid without breach O fo th pe p
vu que ces tuyaux ne servent pas à distribuer le gaz avant contract, provided its pipes were niot used fo theotexpiration du contrat. pose of supplying gas, until the expiration oftecnrýL

Nous avons l'honneur d'étre, Messieurs, We have the tionor to be, Gentlemen,
Vos humbles et obéissants serviteurs, Your humble and obedient servants

L. J. ET HIER, L. J. ETHIER,
J. L. ARCHAMBAULT, J.L. ARCHAMBAULT,

Avocats de la Cité.CtA ûrO5

A. W. ATWATER, A. W. ATWATER,

Avocat Consiultt Consukting Attorney.

Montréal, 15 septembre 1905. Mnra,1t e

A Son Honneur le Maire et aux Echevins de la Cité de To His Worship the Mayor and the Alderznen Of
Montréal. of Montreal.

Re Fourniture de gaz d'éclairage à la Ville et aux citoyens, Re Supply of gas for lighting purposes to the City nth

à l'expiration du contrat actuel avec la Compagnie citizens, at the expiration of the existing 0rat

du Gaz de Montréal with the Montreal Gas Co.

Messieurs, Gentlemen,

L'avis de motion suivant a été présenté au Conseil, le 12 The following Notice of Motion was presentd

juin dernier, par l'échevin L,.-A. Lapointe, appuyé par l'é- Council on the 12th June ult, by Ald. L. A. pit
chevin Bastien. conded uy Ald. Bastien:

AVIJ DE MOTION NOTICE OF MOTION.

"L'échevin L. A. Lapointe, appuyé par l'échevin Bastien, -l.L .Lpitscne yAd a e
donne avis que, dans 3o jours de cette date, il proposera ntc fmto ht ody rmti ae i
que soumissions soient demandées pour la, fourniture du ta eur ccle o h upyo a
gaz d'éclairage à la Ville et aux Citoyens, et que la Com-
mission des incendies et de l'Eclairage reçoive instruc- proe oteCt n h iznadta
tion de préparer un cahier des charges à ce stujet,' ce ca- hscneto;uhspifainsoprve
hier des charges devant pourvoir à ce que la Ville fasse Ciysald tefhewr eqrdfote
elle-même les travaux nécessaires pour l'installation des inogamisadalotewrkucashere
conduites à gaz et tous autres travaux, tels que construiction ofgswret.th udrque oPatec
d'usines, etc., et que l'argent, nécessaire pour payer le sc ok ob dacdb h esn rca
coût de ces travaux soit avance par les personnes ou comn- t hr h otatfrtespl fgsi *ý
pagnies qui obtiendront le contrat pour la fourniture du Pon

gaz, afin que. lesdites personnes ou compagnies soient en ta h adproso c pne iyb r ew
état, à l'expiration du contrat actuel avec la Compagnie thMorélGsC.adheiyo gn
du iYaz de Montréal, de commencer sans délai à fournir le Sd

gaz à la Ville et aux Citoyens; et que, en attendant, les, avo- tematm h iyAtresb elé
eats de la Cité soient.priés de donner leur opinion sur la rl:4
lgalité d'un'arrangemnent de cette nature."

Nous avons l'honneur de répondre comme suit:

REPONSE

te.oià de novembre 1904, les avocats .de la Cité ont dcaei eotsbitýto'h O1ýl
déclré,dansun apport sourms au Conseil, que la Ville Ciyhdterg »pod helateqt o

ai ledoi eouiller pou.tr fournir le gaz elle-même tefgatohecizntteexrtonftlc
auxocitoyens4 àlexpiration de làrrangeemnt du 15 no- ofteih vmbr19,psd t heM"
veinbre 189 ae||la Comhpagnie du Gaz de Montréal. Co

Il n'y a pas de doue que ladite Compagnie a obtenu hrisndobta headCnPYh$
uiilège pourposer des fon-tes à gaz dans les rues apiieefrtelyn fgsmisi h t,

etruelles de la Cité pent i %as àl'exclusion de toute latsothCiydrna eo f15erj O
atre personne, conmpagnie o coraion, mais, la Ville lsoofaytieproncmPYOrcP th
n'e reste pas moins propr-iétaire des ruslqae upa- thCiyrmns owlsadnghsPrvee':te
cspubliques dans les limites de son'ertie et el et nto h tetsursadpbi lcB"lh
pa cnséquent, à ce titre, faire d'es ecvtose n iao t ertradi ateeOe l1

fouir des tuyaux à l'eau, à gaz ou atres, tout en ec exatinadlytièi wergsado r0
tant les contrats existants et les franchises gWelle a efe. wiersetn h xsigcnrcsadtef

Nous avons Pris commiuntention du cahier des charges hhitagreed
contenant toutes les clauses et, conditions pour la fourni ehv ae omuiaino h

turc du gaz à la Ville et aux citoyens, et particulièrement tiigaltecassaucn
das u puvi ce que la Ville fasse elle-mnême les t h iyadtectznadepcayteeal

ava éeøie our l'installation des conduites à iigtathCtseftewô
gz.et qafelle obtienne l'argent nécesaire pour payer le teisalto umis ot

coû de esg travaux des personnes ou compagnies qui ob- udtopyhe uofa

twmxb-oat ~ ~ ~ ~ ~ "ld L. A.tm Lapint -seconde by Aad. Btn"ad » cmanf oW té


